
Thank you for using TOLLS BY MAIL

 II s’agit d’un REÇU DE PÉAGE OFFICIEL pour les péages encourus dans les installations  
de péage PAR PAIEMENT SCRIPTURAL (ou cashless) exploitées par :

Lisez les informations ci-dessous pour savoir COMMENT DÉCRYPTER votre REÇU DE PÉAGE.

PAY TOLL (RÉGLER LE PÉAGE) – Vous pouvez
régler votre reçu de péage de différentes façons.
Pour payer en ligne, scannez le code QR avec votre 
téléphone ou rendez-vous sur le site
tollsbymailny.com.

CONVERT TO E-ZPASSNY AND SAVE  
(CONVERTIR EN E-ZPASSNY ET ÉCONOMISER) 
Vous pouvez économiser de l’argent avec ce 
reçu de péage ; rendez-vous sur tollsbymailny.
com et suivez les instructions. 

CASH PAYMENT OPTIONS (OPTIONS DE PAIE-
MENT EN ESPÈCES) – Vous
trouverez deux codes-barres pour effectuer des 
paiements en espèces au lieu de paiements via 
MoneyGram et InComm. Accédez à tollsbymail-
ny.com/cashlocations pour obtenir les lieux de 
paiement et des renseignements complémen-
taires.

Payment Instructions (Instructions de paiement)  

• Envoyez un chèque ou un mandat à l’ordre   
de Tolls By Mail (Péages par courrier) (inscrivez le 
numéro du ticket de péage sur le chèque ou le man-
dat).

• N’utilisez ni agrafes ni trombones et  
n’envoyez pas d’espèces.

• Veuillez prévoir 5 jours pour que le paiement par 
courrier postal nous parvienne. 

• Joignez ce coupon à votre paiement dans  
l’enveloppe de retour fournie. 

• Veuillez cocher ala case dans cette section  
si vous envoyez une correspondance  
supplémentaire.

Summary of charges (Résumé des frais)

Tolls this Period (Péages pour cette période) – 
Montant dû pour l’utilisation des péages de ce 
cycle de facturation.   

Overdue Balance (Solde en souffrance) - Mon-
tant dû d’un reçu de péage précédent.  

Late/Other Fees (Frais de retard/autres frais) - 
Frais pour non-paiement à temps d’un reçu de 
péage antérieur et/ou autres frais. 

Credits (Avoirs) – Ajustements effectués depuis 
votre dernier reçu de péage.

Total Amount Due (Montant total dû) – Mon-
tant total dû pour ce compte à la date de 
facturation.

Must be Received by (Arrivant à échéance 
le) – Le paiement doit être reçu à cette date, 
dernier délai, pour éviter des frais de retard ou 
le transfert au service des infractions.

Reportez-vous à la page 2 pour les Toll Activity 
Detail and Important Information on Paying Tolls on 
Time (détails de l’activité de péage et les informa-
tions importantes sur le paiement des péages dans 
les délais) afin d’éviter toutes violations et d’autres 
pénalités.

Ceci est votre BILL DATE (DATE DE FACTURATION) et 
le numéro de votre TOLL BILL (REÇU DE PÉAGE).

Si vous recevez un message «ATTENTION» 
(«ATTENTION»), cela signifie que vous avez des 
infractions de péage impayées. Suivez les instruc-
tions décrites à la section PAY TOLL (RÉGLER LE 
PÉAGE) pour vous acquitter des infractions. 

Merci d’avoir utilisé TOLLs BY MAIL
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Cette section est un rappel pour éviter  
d’encourir des pénalités en payant en  
temps opportun et en devenant un client 
E-ZPASSNY, ce qui vous fera gagner du  
temps et économiser de l’argent.

Si vous êtes un client E-ZPASSNY, passez  
à la section Special Instructions  
(Instructions spéciales) ci-dessous.

To Dispute Toll Bill (Pour contester ce reçu de 
péage)
• Inscrivez le(s) numéro(s) de plaque(s) 

d’immatriculation dans la case. 

• Cochez le motif de la contestation :

 - Vehicle Sold (Véhicule vendu) – Joindre une 
preuve de la vente 

 - License Plate(s) Surrendered (Plaque(s) 
d’immatriculation restituée(s)) – Joindre le 
reçu de la restitution des plaques 

 - Vehicle/Plate Stolen or Lost (Véhicule/plaque 
d’immatriculation volé(e) ou perdu(e)) – 
Joindre le rapport de police

 - License Plate and/or Vehicle is not registered 
to me and I did not rent or lease it (La plaque 
d’immatriculation et/ou le véhicule n’est pas 
enregistré à mon nom et je ne l’ai pas loué). 
Joindre la documentation si celle-ci est 
disponible.

Toll Activity Detail (Détail de l’activité  
de péage) – Cette section répertorie  
votre activité de transaction de péage  
pour les ponts, les tunnels et les  
routes affichant le panneau « Tolls by  
Mail  » (Péages par courrier postal).

Important Information on Paying Tolls on Time 
(Informations importantes concernant le paiement 
des péages en temps opportun) Le fait de ne pas 
répondre à cette facture de péage dans les délais impartis 
peut entraîner l’imposition de frais allant jusqu’à 100 $ par 
péage impayé, le renvoi à une agence de recouvrement, 
des frais et charges supplémentaires et/ou la suspension de 
l’immatriculation de votre véhicule par le département des 
véhicules motorisés de l’État de New York (New York State 
Department of Motor Vehicles) en vertu de 15 codes, règles 
et règlements de l’État de New York (NYCRR), § 127. 14 ou 
suspension, révocation ou suspension du renouvellement 
de l’immatriculation de votre véhicule en vertu d’un accord 
de réciprocité avec votre État d’origine tel qu’autorisé pour 
l’État de New York par le Vehicle and Traffic Law § 518 et/ou 
en vertu des lois, règles et/ou réglementations de votre État 
d’origine relatives à l’immatriculation des véhicules, et/ou 
exclusion des installations MTA B&T en vertu du 21 NYCRR 
§ 1020.7, et/ou exclusion des ponts Bridge Authority en 
vertu du 21 NYCRR § 201.7, et/ou exclusion des installations 
Port Authority en vertu des lois non consolidées de l’État de 
New York § 6809 ; Statuts annotés du New Jersey 32:1-154.9.

L’article 553 de la loi sur les pouvoirs publics et les articles 
1020.7, 1021.3 et 1023.7 du 21 NYCRR interdisent le passage 
des véhicules, sauf moyennant le paiement d’un péage à 
l’endroit, au moment et de la manière établis par MTA B&T 
(nom légal, Triborough Bridge et Tunnel Authority). L’article 
354 de la loi sur les pouvoirs publics autorise l’imposition 
de péages sur la Thruway et l’article 101.3 du 21 NYCRR 
interdit l’évasion ou le non-paiement des péages le long 
du système de la Thruway tel qu’établi par l’autorité de la 
Thruway. Les articles 528 et 538 de la loi sur les pouvoirs 
publics autorisent la perception de péages sur les ponts de 
la New York State Bridge Authority et les articles 201.1, 201.7 
et 201.8 du 21 NYCRR interdisent le passage de véhicules 
sans le paiement des péages prescrits par la New York State 
Bridge Authority. En ce qui concerne tous les passages pour 
véhicules exploités par l’autorité portuaire de New York et 
du New Jersey, l’article 6802 des lois non consolidées de 
l’État de New York et l’article 32:1-154.2 des statuts annotés 
du New Jersey interdisent toute circulation dans ou sur 
ces passages pour véhicules, sauf moyennant le paiement 
de péages et d’autres frais tels que prescrits par l’autorité 
portuaire.

Signature/Certification  
(Signature/attestation) – Si vous  
soumettez le coupon contestant le  
reçu de péage, vous devez inscrire  
votre nom, signer et dater le coupon.


